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PREFECTURE DE LA ZONE DE 
DEFENSE SUD-OUEST 
SGAP SUD-OUEST 

 

 ARRETE du  10.10.2011 

 

Délégation de signature 
 A Monsieur Pierre-Marie BOURNIQUEL 

 Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde  
à BORDEAUX  

 
 LE PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE SUD-OUEST, 

PREFET DE LA REGION AQUITAINE, 
PREFET DE LA GIRONDE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001modifiée relative aux lois de finances; 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et des libertés des communes, des départements 
et régions; 

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales; 

VU le décret n° 62.1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique; 

VU le décret n° 2002-84 du 16 janvier 2002 relatif aux pouvoirs du Préfet de Zone;   

VU le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration de la police; 

VU le décret n° 2002-917 du 30 mai 2002 relatif aux préfets délégués pour la sécurité et la défense auprès des 
préfets de zone; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et les départements modifié par le décret n° 2008-158 du 22 février 2008; 

VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des administrations de l'Etat; 

VU le décret du 8 avril 2011 nommant M. Patrick STEFANINI, Préfet de la Zone de défense Sud-Ouest, Préfet 
de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

VU le décret du 25 novembre 2010 nommant M. Marc BURG, Préfet Délégué pour la Sécurité et la Défense 
auprès du Préfet de la Zone de défense Sud-Ouest, Préfet de la Région Aquitaine, Préfet de la Gironde; 

VU l’arrêté interministériel du 08 décembre 1993 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et leurs délégués (intérieur et aménagement du territoire); 

VU l’arrêté ministériel du 21 juillet 2010 nommant M. Pierre-Marie BOURNIQUEL, Contrôleur Général, en 
qualité de Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde à Bordeaux à compter du 
13 septembre 2010 ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er octobre 2010 nommant M. Jean-Paul FAIVRE, Directeur Départemental Adjoint 
de la Sécurité Publique et Commissaire Central Adjoint à compter du 11 octobre 2010 ; 

SUR proposition du Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité auprès du Préfet de la Zone de Défense 
Sud-Ouest; 
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ARRETE 

 

ARTICLE PREMIER  – 

Délégation de signature est donnée à M. Pierre-Marie BOURNIQUEL , Contrôleur général, Directeur 
Départemental de la Sécurité Publique de la Gironde pour :  

� les engagements juridiques des dépenses de fonctionnement imputées sur le programme 176 Police 
Nationale du ministère de l’ Intérieur et adressées au CSP Chorus concernant l’ activité de la Direction 
départementale de la sécurité publique de la Gironde dans la limite de : 

- 4 000€ hors taxes , en dehors des marchés publics en cours d’exécution ; 

- 20 000€ hors taxes pour tous les autres engagements. Pour les engagements relevant des marchés 
publics, il est précisé qu’ au dessus de 4 000€ HT, seuil qui impose l’ obligation de contractualiser à 
l’issue d’ une publicité et d’ une mise en concurrence adaptée, les procédures devront être conduites 
par ou en liaison avec le Bureau de l’Administration Générale et des Marchés du SGAP. 

� La garantie du service fait pour les dépenses énumérées ci- dessus. 
 
 

ARTICLE 2  – 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Pierre-Marie BOURNIQUEL , la délégation qui lui est 
conférée par l'article 1er sera exercée par : 

 
M. Jean-Paul FAIVRE, commissaire divisionnaire, directeur départemental adjoint et commissaire 

central adjoint ; 
 
Mme Evelyne DUPUY, attachée d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du 

service de gestion opérationnelle ; 
 
M. Pedro GOMES, attaché d’administration du ministère de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au 

chef du service de gestion opérationnelle. 
 
 

ARTICLE 3  – 

 
Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées. 
 

ARTICLE 4  – 
 
Le Préfet Délégué pour la Défense et la Sécurité, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la 
Gironde à Bordeaux, le Directeur de l'Administration Générale et des Finances du S.G.A.P Sud-Ouest et le 
Directeur Régional des Finances Publiques d’Aquitaine et du département de la Gironde, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 
 
 

   

Fait à Bordeaux, le 10 octobre 2011 
Le Préfet, 

 

Patrick STEFANINI 
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DISP de Bordeaux 

190, rue de Pessac 
33 062 Bordeaux Cedex 
Télephone : 05 57 81 45 00 
Télécopie : 05 56 44 04 11 

         Bordeaux, le 14 septembre  2011 
 
DIRECTION           

DE L'ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 
DIRECTION 

INTERREGIONALE DE BORDEAUX 

 
DEPARTEMENT SECURITE ET DETENTION 
 
UNITE DU DROIT PENITENTIAIRE 
 
 
 
 
 

 
 
La Directrice Interrégionale des Services Pénitentiaires de BORDEAUX 
 
Vu le code de procédure pénale notamment ses articles R 57-6-23 
 
Décide : délégation permanente de signature, lors des astreintes, est donnée à chaque permanencier 
suivant : 
 
 
- M. Barthélémy BORGHINO, directeur hors classe, secrétaire général 
- Mme Hélène BOULON, CAMJ, chef du département Budget-Finances 
- M. Daniel GERMAIN, directeur, chargé de mission à la gestion déléguée 
- M. David PERNET, APMJ, chef du département Ressources Humaines et des relations sociales 
-     M.  DANNE Philippe, DPIP, Chef du département des politiques d'insertion, de probation et de 
prévention de la récidive 
- M. Joseph GOMEZ, Directeur, Chef du département sécurité et détention 
- Mme Aurélie JAMMES, directrice, adjointe au Chef du département sécurité et détention 
- M. Jean Claude BOZZI, directeur, département sécurité et détention  
-     M. Olivier CALVET, directeur, directeur placé 
 
 
Aux fin de : ordonner des transfèrements individuels ou collectifs (art. D84, D 301, D360 CPP) 
 
 
 La directrice interrégionale 
 
 
 
 Marie-Line HANICOT 
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